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CHAPITRE PREMIER. 

DE LA SUBSTITUTION DES f'OUVOIRS EN 
MA-nERE DE CESSION ET DE CONCESSION DE 

TERRES DOMANIALES. 

I. - Les pouvoirs detenus en matiere de 
cession et de concession de terres domaniales 
par le resident general et les autorites qui lui 
sont subordonnees, sont exerces par /es gou­
vernemenis [des pays du Burundi et] du 
Rwanda. 

Les gouvernements [des pays du Burundi etJ 
du Rwanda pourront deleguer ces pouvoirs aux 
communes en ce qui concerne la vente et la 
location de terrains dont la superficie n 'excede 
pas deux hectares. 

2. [ ... J 

(Le 1exre publie au B.O.R.U. ne compone 
pas d'arricle 2. Le rapport du Conseil colonial 
sur le projet de decret fait apparairre que cer 
arrzcle 2 concerne l'affecrarion graruite de terres 
au.x services publics). 

3. - Les reglements et tarifications de ces­
sion et de concession de terres seront fixes par 
/es gouvernements [des pays]. 

A titre transitoire. les reglements et ratifica­
tions en ,igueur au mome'rn ou /es gouverne­
menrs [des pays) exerceront les pouvoirs vises a 
!'article I" le resteront jusqu·a ce qu'ils en dis­
posent autrement. 

4. - II est cree [pour chaque pays] une ad­
ministration du domaine. dont le personnel est 
designe par le resident general qui en deter­
mine les attributions. 

5. - Le produit de la \"ente er de la location 
des tares ainsi que toUle autre recette doma­
niak constituent des recettes dt's pt!_l"S. 

6. - Les dispositions du present -:hapitre ne 
<1ppliljuent p:is aux demandes de cession ou 
de:: 1..·\,rH.·t.~:--:--i\"lll de tc:rres intrl1du1te:-- anterieure­
m(.·nr ~·1 1·c:11trc.~c.~ en ,·igueur du pre::-c:nt dt:crc:t et 
1..h1 n1 rc,:1mc.~n c.~:-a l.~k,turc.~ 
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concc~sion de terrcs, A quelque titre que cc 
soit, est subordonnee A unc enquctc dont les 
formes et Jes modalites de controle et de re­
cours seront fixees par le resident general. 

Cette enquete a pour but de constater la na­
ture et l'ctcndue des droits coutumiers dont ces 
terres seraient eventuellement grevees ainsi 
que l'identite du ou des titulaires de ces droits. 

9. - Si Jes terres sont grevees de droits cou­
tumiers que le detenteur consent a abandon­
ner, le requerant aura a payer a l'ayant droit 
les indemnites reclamees. 

Les terres sur lesquelles aucun droit coutu­
mier n'est constate peuvent etre cedees ou 
concedees immediatement. 

CHAPITRE III. 

DE L'OCfROI DE LA PROPRIETE IMMOBILIERE 
11"D!VIDUELLE AUX OCCUPANTS COUTIJMIERS 

ET AUX DETENTEURS 
D'UN DROIT D'OCCUPA TTON DU SOL. 

10. - Quiconque exerce, sur des terres non 
approptiees selon les regles du droit ecrit, des 
droits privatifs, soit en vertu de la coutume, 
soit en vertu d'une autorisation accordee par 
les autorites competentes. peut en obtenir la· 
propriete telle qu'elle est organisee par la le­
gislation civile, dans les conditions et limites 
fixees par /es gouvemements (des pays]. 

11. - Le conservateur des titres fonciers de 
la circonscription fonciere dans laquelle le ter• 
rain est situe est habilite a delivrer aux interes­
ses un certificat d'enregistrement moyennant 
paiement prealable des frais d'etablissement et 
sous reserve des conditions dont question aux 
articles ci-dessous. 

12. - Les personnes interc:ssc'es doivent 
adresser au conservateur des titres fonciers une 
requete tc:ndant a sc: faire dc'hrer le certificat 
ct·c:nreg1s1rement vise' a l'articlc: precedent. 

13. - Cette requete doit etre accompa­
gner: 

I) d'une attestation con tenant wus rense1-
gnements utiks quant a l'ident1tc: du rc:quc:­
rant. la nature et l'c'tendue du dr,,,r qu'il ck· 
ti<.'nt 

Cette attestation est ddiHt:e park chd,k la 
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ment et le jugement rendu sera notifie au 
conservateur des titres fonciers avec la rc:­
quete. 

15. - Le proces-verbal et le document dont 
question sub 2. de !'article 13 devront fournir 
notamment tout renseignement utile permet• 
tant de situer le terrain par rapport a la carte 
officielle etablie A l'echelle de 1/100.000, s'il 
s'agit d'un terrain rural hors lotissement. 

16. - Le conservateur des titres fonciers 
peut toutefois delivrer, sans qu'il soit besoin de 
proceder au prealable a un mesurage officiel, 
des certificats d'enregistrement pour les ter­
rains 611 parcelles situes dans des lotissements 
dont les plans, etablis par le Service du ca­
dastre, sont approuves par les autorites compe­
tentes. 

CHAPITRE IV. 

DISPOSffiONS GENERALES. 

17. - Le resident general determine par 
voie d'ordonnance la date a laquelle toutes ou 
certaines dispositions du present decret seront 
d'application dans les pays ou les subdivisions 
administratives de ceux-ci. 

- Toutcs lcs dispositions du dCcret ont CtC mises en ap­
plication a la date du 15 aout 1960 par 1'0.R.U. n° 5451216 du 
22.8.1960 (8.0.R.U .. 1960. p. 1515). 

18. - Le resident general est charge de re­
gler par voie d'ordonnance les mesures transi­
toires qui s'imposent. 

[Jusqu·a la formation des gouvemements 
des pays. le resident general pe';11 deleguer les 
pouvoirs vises a !'article premier aux autorites 
et corps administratifs ou politiques des pays, 
dans les conditions qu'il determine.] 

19. - Les Decrets du 31 mai 1934. du 14 
mars 1935 et du 8 mai 1936 sur la constatation 
de la vacance des terres et la cession des droits 
indigeni:s. tels que modifies a ce jour. ainsi que 
leurs mesures d'execurion. ne seront plus d'ap­
plication en ce qui conceme le Ri.-anda 
[-Llrund1) 

20. - Le present dc'cret entrera en \"tgueur 
It' JOur de sa publication. 


